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(54) DISPOSITIF D’OBSTRUCTION ET PARE‑SOLEIL DE TYPE CASQUETTE, POUR OUVERTURE
DE FAÇADE D’UN BÂTIMENT

(57) L’invention concerne un dispositif (1) d’obstruc-
tion et pare-soleil pour ouverture (2) de façade (3),
comprenant :
- un précadre (4) comprenant des glissières (11, 12),
- des partie d’obstruction supérieure (5) et inférieure (6)
articulées,
la partie d’obstruction supérieure est montée articulée
sur le précadre et comprend une persienne (7) ayant un
tablier (8) coulissant entre une position de fermeture et
d’ouverture,
la partie d’obstruction inférieure étant guidée à coulisse-
ment dans les glissières ; et configuré pour adopter :
- une configuration d’obstruction, dans laquelle le tablier
est dans l’une quelconque de ses positions, et dans
laquelle les parties d’obstruction sont dépliées, de sorte
à recouvrir l’ouverture (2) à obstruer ; et
- une configuration pare-soleil, dans laquelle le tablier est
danssapositionde fermeture, et dans laquelle lesparties
d’obstruction sont repliées, de sorte à former ensemble
un auvent (9) s’étendant en éloignement de ladite
façade.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] Le domaine de l’invention est celui de l’obstruc-
tion, totale ou partielle, d’ouvertures de façades en par-
ticulier de bâtiments, telles que des fenêtres, portes et
portes-fenêtres, ainsi que celui de la protection de telles
ouvertures du soleil.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un dis-
positif d’obstruction et pare-soleil, notamment de type
casquette, pour ouvertures de façades, en particulier de
bâtiments.
[0003] L’invention trouve notamment des applications
dans le domaine du bâtiment, que ce soit à destination
d’habitation, industrielle, ou tertiaire notamment. L’inven-
tion peut également trouver des applications dans le
domaine des véhicules, notamment des véhicules ter-
restres tels que les véhicules de type mobile-home ou
encore des véhicules marins tels que les navires.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE

[0004] Il est connu de l’art antérieur différents types de
dispositifs d’obstruction permettant d’obstruer une ou-
verture de façade.
[0005] Il existe d’une part des dispositifs d’obstruction
coulissants, par exemple des persiennes coulissantes,
des panneaux pliants coulissants, des volets pliants
coulissants, etc., pouvant coulisser le long d’une direc-
tion horizontale.
[0006] Il existed’autrepart desdispositifs d’obstruction
battants, tels que des volets battants pouvant pivoter
autour d’un axe vertical.
[0007] Enfin, il existe également des dispositifs d’obs-
truction appelés volets roulants, constitués de lamelles
pouvant s’enrouler autour d’un axe horizontal.
[0008] Ces dispositifs peuvent généralement adopter
une position ouverte, dans laquelle l’ouverture à obstruer
est découverte, et une position fermée, dans laquelle
l’ouverture à obstruer est obstruée, c’est-à-dire recou-
verte, et peuvent éventuellement adopter une ou plu-
sieurs positions intermédiaires entre leur position ou-
verte et leur position fermée.
[0009] Ainsi, ces dispositifs peuvent permettre de mo-
duler l’obstruction de l’ouverture selon les besoins, par
exempleenchoisissant uneobstruction totale la nuit, une
obstruction partielle en journée lorsque l’ouverture est
exposée au soleil, et une absence d’obstruction en jour-
née lorsque l’ouverture n’est pas exposée au soleil.
[0010] Ces dispositifs ont ainsi une fonction de régula-
tion de température intérieure des bâtiments, en modu-
lant l’obstruction de l’ouverture selon les conditions mé-
téorologiques.
[0011] Ces dispositifs ont par ailleurs une fonction
sécuritaire, en obstruant l’accès à l’ouverture lorsqu’ils
sont en position fermée, permettant de prévenir des
effractions, mais également de dégâts causés par des

intempéries.
[0012] Il existe par ailleurs également des dispositifs
de type auvent ou claustra, qui permettent de briser ou
parer le soleil.
[0013] Ces dispositifs sont généralement fixes par
rapport à l’ouverture à obstruer, et sont soit saillants de
la façade, soit disposés à distance de la façade, et ne
peuvent ainsi pas être disposés sur tous les types de
façades. Ils ne répondent pas toujours aux critères es-
thétiques et architecturaux devant être satisfaits lors de
la conception ou la rénovation de bâtiments.
[0014] En particulier dans un contexte de transition
climatique, dans lequel de plus en plus de régions dans
le monde sont exposées à des épisodes de chaleur
intense, il est souhaitable de construire ou rénover des
bâtiments en y intégrant des solutions d’obstruction des
ouvertures qui permettent de réguler la température in-
térieure des bâtiments de manière optimale, et qui per-
mettent de respecter les contraintes architecturales et
esthétiques dans le cadre de leur intégration dans un
bâtiment, tout enprocurant lesmêmesavantagesque les
dispositifs d’obstruction classiques.
[0015] Les documents FR 3 005 680 A1, WO
2023/148407 A1, US 2 611 936 A et US 4 301 851 A
de l’art antérieur décrivent des dispositifs d’obstruction
pour des ouvertures de façade de bâtiment, pouvant
prendre des configurations pare-soleil dans lequel les
dispositifs forment des auvents.
[0016] Il existe ainsi le besoin d’un dispositif d’obstruc-
tion qui permette une grande polyvalence dans l’obstruc-
tion des ouvertures de façades, tout en répondant à des
contraintes sécuritaires et esthétiques.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0017] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie des inconvénients de l’état de la technique cités ci-
dessus.
[0018] À cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
d’obstructionet pare-soleil pour ouverturede façaded’un
bâtiment, telle qu’une fenêtre, porte, ou porte-fenêtre, le
dispositif comprenant :

- un précadre destiné à être fixé sur la façade au
niveau de l’ouverture à obstruer, comprenant une
première glissière latérale et une deuxième glissière
latérale opposées l’une à l’autre ;

- une partie d’obstruction dite supérieure et une partie
d’obstruction dite inférieure articulées l’une avec
l’autre de sorte à pouvoir être repliées et dépliées,
la partie d’obstruction supérieure étant montée de
façon articulée sur le précadre au niveau d’une ex-
trémité dite supérieure du précadre, et la partie
d’obstruction inférieure étant guidée à coulissement
dans la première glissière latérale et dans la deu-
xième glissière latérale du précadre,

et dans lequel la partie d’obstruction supérieure
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comprend une persienne coulissante horizontale
comprenant un cadre supérieur et un tablier guidé
à coulissement dans le cadre supérieur entre une
position de fermeture et une position d’ouverture ;
le dispositif étant en outre configuré pour adopter au
moins :

- une configuration dite d’obstruction, totale ou
partielle, dans laquelle le tablier est dans l’une
parmi sa position de fermeture, sa position d’ou-
verture ou une position intermédiaire entre sa
position de fermeture et sa position d’ouverture,
et dans laquelle configuration la partie d’obs-
truction supérieure et la partie d’obstruction in-
férieure sont dépliées et sont sensiblement ali-
gnées verticalement dans le prolongement l’une
de l’autre, de sorte à recouvrir l’ouverture à
obstruer ; et

- une configuration dite pare-soleil, dans laquelle
le tablier est dans sa position de fermeture, et
dans laquelle configuration la partie d’obstruc-
tion supérieure et la partie d’obstruction infé-
rieure sont repliées l’une vers l’autre au niveau
de l’extrémité supérieureduprécadre, desorteà
former ensemble un auvent s’étendant en éloi-
gnement de ladite façade .

[0019] Dans le présent exposé et dans la description
détaillée qui suit, le terme d’obstruction désigne le fait de
recouvrir au moins en partie l’ouverture du bâtiment,
permettant notamment d’empêcher au moins en partie
la lumière de pénétrer dans le bâtiment à travers l’ou-
verture.Les termesobstructionetoccultationnotamment
peuvent être considérés comme des synonymes dans le
cadre de la présente demande de brevet.
[0020] Le dispositif d’obstruction selon l’invention est
remarquable en ce qu’il permet une grande polyvalence
dans les configurations d’obstruction et de protection du
soleil de l’ouverture qui peuvent être obtenues.
[0021] Lorsque le dispositif est dans sa configuration
d’obstruction, la partie d’obstruction inférieure recouvre
l’ouverture à obstruer au niveau de sa partie inférieure.
La partie d’obstruction supérieure peu, selon la position
de la persienne, découvrir ou obstruer complètement ou
partiellement l’ouverture à obstruer au niveau de sa
partie supérieure.
[0022] Une telle configuration peut par exemple être
adoptée pour obstruer totalement l’ouverture durant la
nuit, lorsque la persienne est fermée, pour obstruer
partiellement l’ouverture pendant la journée, lorsque la
persienne est ouverte ou dans une position intermé-
diaire, la partie d’obstruction inférieure protégeant alors
l’ouverture partiellement de l’ensoleillement, et/ou d’un
vis-à-vis.
[0023] Lorsque le dispositif est dans sa configuration
pare-soleil, la partie d’obstruction inférieure et la partie
d’obstruction supérieure découvrent la totalité ou la qua-
si-totalité de l’ouverture à obstruer (seule la partie supé-

rieure peu encore légèrement être recouverte), et for-
ment ensemble un auvent, ou encore pare-soleil, brise-
soleil ou « casquette », s’étendant au-dessus de la partie
supérieure de l’ouverture à obstruer, en éloignement de
la façade.
[0024] Une telle configuration peut par exemple être
adoptée pour découvrir intégralement ou quasi-intégra-
lement l’ouverture, par exemple en journée lorsqu’une
luminosité importante est souhaitée, tout en bénéficiant
d’une protection contre l’ensoleillement, en particulier
l’ensoleillement zénithal.
[0025] De plus, le dispositif d’obstruction ainsi réalisé
en deux parties peut être adapté aux besoins d’un utili-
sateur notamment en modulant la conception du dispo-
sitif librement, en adaptant le type de persienne choisie
dans la partie d’obstruction supérieure, et le type de
partie d’obstruction inférieure.
[0026] Par exemple, le dispositif comprend une pre-
mière charnière d’articulation fixée d’une part à la partie
d’obstruction supérieure et d’autre part à la partie d’obs-
truction inférieure, de sorte que la partie d’obstruction
supérieure et la partie d’obstruction inférieure soit arti-
culées l’une avec l’autre.
[0027] Par exemple, le dispositif comprend une deu-
xième charnière d’articulation montée sur le précadre au
niveaude l’extrémité supérieure duprécadre, et fixéeà la
partie d’obstruction supérieure, de sorte que la partie
d’obstruction supérieure soit montée de façon articulée
sur le précadre au niveau d’une extrémité dite supérieure
du précadre.
[0028] Dans cet exemple, ont dit que les parties d’obs-
truction inférieure et supérieure sont dépliées lorsqu’el-
les sont sensiblement dans un même plan de part et
d’autre de la première charnière d’articulation, et repliées
lorsqu’elles sont agencées angulairement en dehors de
ce même plan, et qu’elles se font sensiblement face
mutuellement.
[0029] Par exemple, dans la configuration pare-soleil,
l’angle défini entre la partie d’obstruction supérieure et la
partie d’obstruction inférieure est d’environ 0 à 30 de-
grés.
[0030] Dans cet exemple, entre la configuration d’obs-
truction et la configuration pare-soleil, la partie d’obstruc-
tion supérieure pivote autour de la deuxième charnière
d’articulation d’environ 70 à 90 degrés.
[0031] Le dispositif selon l’invention trouve une appli-
cation notamment dans le domaine des fenêtres avec
allège vitrée ou pleine, l’allège désignant l’espace se
trouvant entre la fenêtre et le sol, et qui peut être un
mur maçonné, mais peut également être menuisée. A
l’inverse de l’imposte qui est la partie supérieure d’une
fenêtre, l’allège quant à elle est la partie qui se situe en
dessous d’une menuiserie et est une partie fixe. L’allège
peut être vitrée et sert alors à faire rentrer les rayons du
soleil à l’intérieur du bâtiment, et peut se présenter sous
différents styles dont le modèle opaque, transparent ou
encore translucide. Le verre de ce type d’allège est
généralement renforcé avec du vitrage feuilleté. Une
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allège peut toutefois également se présenter sous forme
de panneau (isolant ou garde-corps). En règle générale,
les fenêtres avec allège se composent d’une partie su-
périeure type fenêtre à la française et d’une partie infé-
rieure dite allège vitrée (ou pleine).
[0032] Dans une telle application, les dimensions de la
partie d’obstruction supérieure sont de préférence simi-
laires à celles de la partie supérieure d’une fenêtre de
type fenêtreavecallège (par exemple correspondant aux
dimensions de la partie fenêtre à la française), c’est-à-
dire que la partie d’obstruction supérieure est adaptée
pour obstruer sensiblement la partie supérieure de la
fenêtre de type fenêtre avec allège. La persienne peut
alors assurer une occultation partielle ou totale de la
fenêtre à la française (par exemple) par un refoulement
latéral progressif de lames que comporte le tablier, dans
des rails supérieurs et inférieurs.
[0033] De façon similaire, dans une telle application,
les dimensions de la partie d’obstruction inférieure sont
de préférence similaires à celles de l’allège vitrée ou
pleine, c’est-à-dire de la partie inférieure d’une fenêtre
de type fenêtre avec allège.
[0034] D’autres modes de réalisation du dispositif
d’obstruction selon l’invention, particulièrement commo-
des et avantageux, librement combinables selon toute
combinaison techniquement opérante, sont décrits ci-
après.
[0035] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
cadre supérieur comprend un rail supérieur et un rail
inférieur sur lesquels le tablier peut coulisser, et le dis-
positif comprend un ou deux verrous montés sur le rail
inférieur, permettant de verrouiller en position de ferme-
ture le tablier.
[0036] Ainsi, lorsque le dispositif est dans sa configu-
ration d’obstruction « totale », c’est-à-dire avec la per-
sienne qui est fermée, les verrous, qui possèdent de
préférence une tige horizontale adaptée, permettent
de bloquer latéralement la persienne en position fermée
en faisant ancrage au niveau des deux glissières latéra-
les du précadre. Le dispositif et le bâtiment peuvent ainsi
être protégés contre les tentatives d’intrusion
[0037] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
tablier comprend au moins deux vantaux latéraux
composés chacun d’au moins deux lames verticales
articulées l’une à l’autre par leurs côtés verticaux adja-
cents.
[0038] Selon un mode de réalisation préférentiel, les
lames verticales sont en matériau métallique, préféren-
tiellement en aluminium.
[0039] Selon un mode de réalisation préférentiel, les
lames verticales sont ajourées.
[0040] Selon un mode de réalisation préférentiel, la
partie d’obstruction inférieure comprend un cadre infé-
rieur et un panneau de remplissage monté dans le cadre
inférieur.
[0041] Selon un mode de réalisation avantageux, le
panneau de remplissage est un panneau en verre, ou un
panneau métallique préférentiellement ajouré.

[0042] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
dispositif comprend en outre au moins un organe de
maintien configuré pour maintenir le dispositif dans sa
configuration pare-soleil.
[0043] Grâce à ces dispositions, le dispositif peut être
maintenu dans sa configuration pare-soleil notamment à
l’encontrede l’effet de lagravitéqui a tendanceà rappeler
le dispositif dans sa configuration d’obstruction.
[0044] Selon un mode de réalisation avantageux, l’or-
gane de maintien comprend un vérin à gaz comprimé,
comportant un corps de vérin qui est assujetti mécani-
quementà lapartie d’obstruction inférieure, et une tigede
vérin qui est assujettie mécaniquement au précadre.
[0045] Selon un mode de réalisation avantageux, l’or-
gane de maintien comprend un ressort assujetti méca-
niquement d’une part à la partie d’obstruction inférieure,
et d’autre part au précadre.
[0046] Selon un mode de réalisation avantageux, l’or-
gane de maintien comprend un mécanisme de type
câble-poulies, comprenant un contrepoids, un premier
câble et un deuxième câble s’étendant respectivement
dans la première glissière latérale et dans la deuxième
glissière latérale, chacun des câbles étant relié mécani-
quement d’une part à la partie d’obstruction inférieure, et
d’autre part au contrepoids.
[0047] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
dispositif comprend en outre un actionneur configuré
pour pouvoir déplacer les partie d’obstruction supérieure
et partie d’obstruction inférieure de sorte à permettre le
passage du dispositif de sa configuration d’obstruction
dans sa configuration pare-soleil, et inversement.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0048] D’autres avantages, buts et caractéristiques
particulières de la présente invention ressortiront de la
description non limitative qui suit d’au moins unmode de
réalisationparticulier desdispositifs objets de laprésente
invention, en regard des dessins annexés, dans les-
quels :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
du dispositif selon l’invention, dans sa configuration
d’obstruction et avec la persienne qui est entière-
ment fermée;

- la figure 2 est une vue schématique en perspective
du dispositif selon l’invention, dans sa configuration
d’obstruction et avec la persienne qui est partielle-
ment fermée ;

- la figure 3 est une vue schématique en perspective
du dispositif selon l’invention, dans sa configuration
d’obstruction et avec la persienne qui est entière-
ment ouverte ;

- la figure 4 est une vue schématique en perspective
du dispositif selon l’invention, dans sa configuration
pare-soleil et avec la persienne qui est fermée ;

- la figure 5 est une vue détaillée de face du dispositif
selon un mode de réalisation, dans sa configuration
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d’obstruction et avec la persienne qui est entière-
ment fermée ;

- la figure 6 est une vue en coupe en élévation et
interrompue du dispositif représenté sur la figure 5 ;

- la figure 7 est une vue en coupe transversale, dans
un plan horizontal, et interrompue du dispositif re-
présenté sur la figure 5.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L’INVENTION

[0049] La présente description est donnée à titre non
limitatif, chaque caractéristique d’unmode de réalisation
pouvant être combinée à toute autre caractéristique de
tout autre mode de réalisation de manière avantageuse.
[0050] On note, dès à présent, que les figures ne sont
pas nécessairement à l’échelle.
[0051] Dans la description qui suit, les termes « supé-
rieur » et « inférieur » sont utilisés pour désigner des
positions relatives hautes et basses selon un axe sensi-
blement vertical par rapport au sol, lorsque le dispositif
selon l’invention est installé dans un bâtiment. Une di-
mension dans la direction sensiblement verticale est
appelée«hauteur », et unedimensiondansunedirection
sensiblement horizontale, orthogonale à la direction ver-
ticale et parallèle à la façade du bâtiment est appelée
« largeur ».
[0052] Les figures 1, 2 et 3 représentent de face et de
façon schématique un dispositif 1 d’obstruction et pare-
soleil selon l’invention, dans une configuration dite d’obs-
truction d’une ouverture 2 d’une façade 3 de bâtiment,
l’ouverture 2 étant ici une fenêtre.
[0053] Le dispositif 1 comporte un cadre, dit précadre
4, une partie d’obstruction supérieure 5montée de façon
articulée sur le précadre 4, et une partie d’obstruction
inférieure 6 articulée avec la partie d’obstruction supéri-
eure 5, de sorte à ce que la partie d’obstruction supéri-
eure 5 et la partie d’obstruction inférieure 6 puissent être
repliées l’une vers l’autre, et dépliées. La partie d’obs-
truction inférieure 6 peut coulisser verticalement en deux
points inférieurs le long du précadre 4.
[0054] La partie d’obstruction supérieure 5 comporte
une persienne 7 coulissante horizontale, comportant un
tablier 8 pouvant coulisser entre une position de ferme-
ture, dans laquelle la persienne 7 est entièrement fer-
mée, et une position d’ouverture, dans laquelle la per-
sienne 7 est entièrement ouverte.
[0055] Sur les figures 1 à 3, la partie d’obstruction
supérieure 5 et la partie d’obstruction inférieure 6 sont
dépliées et sont alignées dans le prolongement l’une de
l’autre, ici l’une au-dessus de l’autre, c’est-à-dire selon
une direction sensiblement verticale.
[0056] Sur la figure 1, le dispositif 1 obstrue entière-
ment l’ouverture 2. La partie d’obstruction inférieure 6
obstrue la partie inférieure de l’ouverture 2, et le tablier 8
est ici dans sa position de fermeture, si bien que la partie
d’obstruction supérieure 5 obstrue entièrement la partie
supérieure de l’ouverture 2.
[0057] Sur la figure 2, le dispositif 1 obstrue partielle-

ment l’ouverture 2. La partie d’obstruction inférieure 6
obstrue la partie inférieure de l’ouverture 2, et le tablier 8
est ici dans une position intermédiaire entre sa position
de fermeture et sa position d’ouverture, si bien que la
partie d’obstruction supérieure 5 obstrue partiellement la
partie supérieure de l’ouverture 2.
[0058] Sur la figure 3, le dispositif 1 obstrue également
partiellement l’ouverture 2. La partie d’obstruction infé-
rieure 6 obstrue la partie inférieure de l’ouverture 2, et le
tablier 8 est dans sa position d’ouverture, si bien que la
partie d’obstruction supérieure 5 découvre la partie su-
périeure de l’ouverture 2, qui n’est ainsi sensiblement
pas obstruée.
[0059] La figure 4 représente de face et de façon
schématique le dispositif d’obstruction 1 dans une confi-
guration dite pare-soleil.
[0060] Dans cette configuration, le tablier 8 est dans sa
position de fermeture, et la partie d’obstruction inférieure
6et lapartied’obstructionsupérieure5sont repliées l’une
vers l’autre de sorte à former ensemble un auvent 9
s’étendant en éloignement de la façade 3, et le dispositif
1 n’obstrue sensiblement pas l’ouverture 2.
[0061] La figure 5 montre plus en détail le dispositif 1
selon un mode de réalisation donné à titre d’exemple,
selon une vue de face.
[0062] Les figures 6 et 7 montrent le dispositif de la
figure 5 selon une vue en coupe, respectivement selon
une coupe en élévation, c’est-à-dire selon un plan de
coupe vertical orthogonal à la façade 3, et une coupe
transversale, c’est-à-dire selon un plan de coupe hori-
zontal.
[0063] Les vues sur les figures 6 et 7 sont interrom-
pues, c’est-à-direquecertainespartiesde lapartie d’obs-
truction inférieure 6 et de la partie d’obstruction supéri-
eure 5 en sont pas représentées, l’interruption étant
représentée par deux lignes ondulées parallèles.
[0064] Enoutre, la figure7ne représentequ’unemoitié
du dispositif 1 et de l’ouverture 2, l’autre moitié étant
sensiblement identique.
[0065] Leprécadre4, dit également précadredormant,
comporte ici quatre profilés délimitant le précadre 4.
[0066] Le précadre 4 comporte deux profilés latéraux
11 et 12, un profilé supérieur 13 et un profilé inférieur 14.
[0067] Le précadre 4 est fixé mécaniquement à la
façade, par exemple par vissage, soit à l’intérieur de
l’ouverture 2 (fixation sous linteau), soit en façade au
bord de l’ouverture 2.
[0068] Par exemple, le précadre 4 est fixé par le profilé
supérieur 13 à la façade, par exemple par fixation dans le
dormant d’une fenêtre 15 installée dans l’ouverture 2.
[0069] La partie d’obstruction supérieure 5 comprend
la persienne 7 qui comporte un cadre supérieur 16 dans
lequel est monté le tablier 8, et la partie d’obstruction
inférieure 6 comprend un cadre inférieur 17.
[0070] Le cadre supérieur 16 et le cadre inférieur 17
sont reliés par une articulation que comporte le dispositif
1, formée ici par une première charnière 18. De préfé-
rence, la première charnière 18 est filante sur toute la
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largeur de la partie d’obstruction supérieure 5 et de la
partie d’obstruction inférieure 6.
[0071] La cadre supérieur 16 est relié de façon articu-
lée au précadre 4 au niveau d’une extrémité dite supé-
rieure 10 du précadre 4, au moyen d’une deuxième
charnière 19, dite charnière de projection, de préférence
filante sur toute la largeur de la partie d’obstruction
supérieure 5.
[0072] Le cadre inférieur 17 est guidé à coulissement,
en deux points inférieurs, dans les profilés latéraux 11 et
12 qui forment ici des glissières ou coulisses latérales
pour la partie d’obstruction inférieure 6, et qui sont op-
posées l’une l’autre.
[0073] Autrement dit, le cadre supérieur 16 et le cadre
inférieur 17 sont articulés l’un avec l’autre, le cadre
supérieur 16 est articulé avec le précadre 4, tandis que
le cadre inférieur 17 peut coulisser sur le précadre 4 et
suivre lemouvementducadre supérieur 16 lorsquecelui-
ci pivote autour de la deuxième charnière 19.
[0074] La partie d’obstruction supérieure 5 et de la
partie d’obstruction inférieure 6 forment ensemble un
dispositif de type « accordéon » pouvant être replié vers
la partie supérieure 10 du précadre 4.
[0075] On vamaintenant décrire plus en détail la partie
d’obstruction supérieure 5.
[0076] Le cadre supérieur 16 de la partie d’obstruction
supérieure 5 comporte ici une première rive latérale 20 et
une deuxième rive latérale 21, un rail supérieur 22 et un
rail inférieur 23, délimitant ensemble le cadre supérieur
16.
[0077] Dans l’exemple illustré, le profilé supérieur 13
du précadre 4 comporte un premier bourrelet 24 s’éten-
dant longitudinalement en saillie du profilé supérieur 13,
et le rail supérieur 22ducadresupérieur 16comporteune
première gorge longitudinale supérieure 25, dans la-
quelle est logé le premier bourrelet 24, de façon à former
la deuxième charnière 19.
[0078] La tablier 8 de la persienne 7 est formé de deux
vantaux 26. Chaque vantail 26 est composé d’au moins
deux lames verticales 27, ayant leurs côtés verticaux
adjacents 28 articulés et couplés l’un à l’autre par un
élément de jonction29, par exemple unecharnière.Dans
l’exemple illustré, l’élément de jonction 29 est tel qu’il
forme un emboîtement continu sur toute la hauteur des
vantaux 26.
[0079] Deux des lames verticales 27, appelée lames
de rive, sont montées à rotation respectivement sur la
première rive latérale 20 et de la deuxième rive latérale
21.
[0080] Les lames verticales 27 sont par exemple en
aluminium, préférentiellement d’épaisseur 16/10ème.
[0081] Dans l’exemple illustré, les lames verticales 27
sont ajourées et comportent ici des fentes d’aération 35.
Les fentes d’aération 35 peuvent disposées selon diffé-
rents pas, par exemple selon un ratio fente/matériau de
1/3, 2/3, ou encore 3/3.
[0082] Chaque vantail 26 de la persienne 7 est sus-
pendu par au moins un chariot 30 apte à coopérer par

coulissement avec le rail supérieur 22du cadre supérieur
16, entre la position fermée et la positon ouverte de la
persienne 7. Par exemple, les chariots 30 possèdent
deux roulements 31 rigides, typiquement en acier inoxy-
dable, pouvant être par exemple de type à une rangée de
billes. Les pistes de ces roulements 31, formées dans le
rail supérieur 22, se composent d’une gorge de profon-
deur suffisamment importante pour les rendre aptes à
supporter des charges radiales et axiales combinées
dans lesdeuxdirectionsdedéplacementdesvantaux26.
[0083] Les chariots 30 peuvent réalisés par moulage
sous pression et être avantageusement réalisés en Za-
mak, c’est-à-dire en alliage de Zinc, Aluminium, Magné-
sium et Cuivre. Un tel alliage confère aux chariots des
propriétés mécaniques élevées et une excellente résis-
tance à la corrosion.
[0084] Au niveau de leur partie inférieure, les vantaux
26 de la persienne 7 comportent chacun un patin 32, par
exemple également en Zamak, chaque patin 32 étant
guidé dans le rail inférieur 23 du cadre supérieur 16.
[0085] De préférence, le rail supérieur 22 et/ou le rail
inférieur23comprendune lèvre (non représentée)munie
d’un joint à brosse (non représenté) afin d’atténuer le
bruit lors de l’ouverture et de la fermeture de la persienne
7.
[0086] De plus, les vantaux 26 de la persienne 7 peu-
vent comprendre chacun une lame de recouvrement 33
dite « à gueule de loup ». Les lames de recouvrement 33
viennent partiellement se chevaucher lorsque la per-
sienne 7 est fermée (voir figure 7).
[0087] La persienne 7 peut comprendre en outre des
verrous bas positionnés sur les lames de recouvrement
33 et qui permettent d’éviter que les vantaux 26 ne
battent au vent, ainsi que de prévenir les effractions.
[0088] La persienne 7 peut également comprendre
deux pions (non représentés), respectivement haut et
bas, par exemple en Zamak, monté par exemple par
clipsage ou par fixation de type « quart de tour » respec-
tivement sur le rail supérieur 22 et sur le rail inférieur 23.
Les vantaux 26 peuvent en outre chacun comprendre
une lame de battue, qui correspond ici à la lame de
recouvrement 33 « à gueule de loup », qui se rejoignent
au niveau du pion lorsque la persienne 7 est fermée.
[0089] La persienne 7 peut également comprendre
une poignée de fermeture 37, par exemple réalisée en
acier électrozingué, montée à rotation et en translation
sur un premier coulisseau 38 que comporte l’une des
lames de battue, et coopérant avec un organe de ferme-
ture39montéà rotationet en translation sur undeuxième
coulisseau 40 que comporte l’autre des lames de battue.
La poignée de fermeture 37 permet de verrouiller la
persienne 7 en position ferméemais également d’ajuster
la tension de la persienne 7 lorsque celle-ci est fermée.
[0090] La persienne 7 peut également comprendre un
joint de calfeutrement, par exemple en PVC souple,
monté au niveau de la première rive latérale 20 et/ou
de la deuxième rive latérale 21, de préférence sur l’inté-
gralité de la hauteur de la partie d’obstruction supérieure
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5.
[0091] On vamaintenant décrire plus en détail la partie
d’obstruction inférieure 6.
[0092] Le cadre inférieur 17 de la partie d’obstruction
inférieure 6 est ici un cadre comprenant quatre éléments
profilés 41, 42, 43 et 44, préférentiellement en alumi-
nium, par exemple de section de 33x26 mm (épaisseur
15/10ème), et qui sont ici assemblés mécaniquement par
exemple grâce à quatre équerres, par exemple de type à
pions.
[0093] Lapartied’obstruction inférieure6comprendun
panneau de remplissage 45 monté dans le cadre infé-
rieur 17.
[0094] Par exemple, le panneau de remplissage 45 est
un panneau en verre, (exemple un vitrage de type
« 44.2STADIP »).
[0095] Selon un autre exemple, le panneau de rem-
plissage 45 est un panneaumétallique, tel qu’une tôle en
aluminium.
[0096] Le panneau de remplissage 45 peut être as-
semblé par collage et vissage au cadre inférieur 17.
[0097] Lepanneaude remplissage45peut être ajouré,
et comprendre des perforations 46, par exemple de
forme hexagonale dans l’exemple illustré. Un tel pan-
neau de remplissage 45 assure une fonction de brise
soleil.
[0098] En outre, en particulier lorsque le panneau de
remplissage45est en tôle, il est possible de réaliser cette
tôle par un procédé de fabrication par poinçonnage ou
découpage qui permet de réaliser des trous de forme
variée dans une telle plaque de faible épaisseur (par
exemple de trous de forme ronde, en demi-lune, en
ellipse, en croix, en bulle de savon, en ovale ...).
[0099] La partie d’obstruction inférieure 6 comporte un
premier organe de roulement 47 et un deuxième organe
de roulement 47, respectivement mobiles en translation
dans le premier profilé latéral 11 et le deuxième profilé
latéral 12 du précadre 4, et respectivement reliés méca-
niquement à rotation à l’élément profilé 41 inférieur du
cadre inférieur 17.
[0100] Dans l’exemple illustré, la première charnière
18 susmentionnée qui relie à rotation la partie inférieure
du cadre supérieur 16 à la partie supérieure du cadre
inférieur 17est réalisépar unélément longiforme53avec
unesectionen formedeU.Achacunedesextrémitésdes
branches de la forme de U, l’élément longiforme 53
comporte des deuxièmes bourrelets 49. Le rail inférieur
23 du cadre supérieur 16 comporte une première gorge
longitudinale inférieure 50, et l’élément profilé 42 supé-
rieur du cadre inférieur 17 comporte une deuxièmegorge
longitudinale supérieure 51. Les deuxièmes bourrelets
49 de la première charnière 18 sont respectivement
logés dans la première gorge longitudinale inférieure
50 et dans la deuxième gorge longitudinale supérieure
51, et forment ainsi la première charnière 18.
[0101] Le dispositif 1 peut en outre comporter un or-
gane de maintien configuré pour maintenir le dispositif 1
dans sa configuration pare-soleil.

[0102] Parexemple, l’organedemaintienest formépar
un vérin 52 à gaz comprimé, comportant un corps 54 de
vérin qui est assujetti mécaniquement à la partie d’obs-
truction inférieure6, et une tige55devérin (associéeàun
piston situé dans le corps 54 de vérin) qui est assujettie
mécaniquement au précadre 4.
[0103] De préférence, l’organe de maintien comprend
deux vérins 52, disposés respectivement au niveau du
premier profilé latéral 11 et dudeuxièmeprofilé latéral 12.
[0104] Le vérin 52 est de préférence type « vérin de
coffre », qui permet habituellement d’ouvrir et de fermer
le hayon du coffre d’une voiture. Un tel vérin de hayon
correspond à un piston dans lequel se situe un gaz
comprimé ainsi qu’un faible volume d’huile. Lorsqu’il
est actionné, un transfert progressif de gaz et d’huile
s’opère dans le vérin à travers la tête de piston qui est
ajourée, permettant de déplacer le piston dans un mou-
vement amorti.
[0105] Ainsi, un tel organe de maintien forme égale-
ment un dispositif amortisseur permettant d’amortir des
oscillations lors du passage de la configuration d’obs-
truction à la configuration pare-soleil, et inversement.
[0106] Selon un autre mode de réalisation de l’organe
de maintien, celui-ci peut être formé par un ou plusieurs
ressorts, par exemple de traction, agencés de façon à
maintenir le dispositif 1 en configuration pare-soleil.
[0107] Selon encore un autre mode de réalisation de
l’organe de maintien, celui-ci peut être formé par un
mécanisme de type câble-poulies, comprenant un pre-
mier câble et un deuxième câble (non représentés) s’é-
tendant respectivement dans le premier profilé latéral 11
et le deuxième profilé latéral 12, chacun des câbles étant
relié mécaniquement à la partie d’obstruction inférieure
6, ici d’une part au premier organe de roulement 47,
respectivement deuxième organe de roulement 47, et
d’autre part à un contrepoids que comporte l’organe de
maintien.
[0108] La masse du contrepoids est sélectionnée de
telle sorte que le dispositif 1 soit maintenu en configura-
tion pare-soleil, en fonction de la masse de la partie
d’obstruction supérieure 5 et la partie d’obstruction infé-
rieure 6, tout en assurant que le dispositif 1 puisse être
déplacé manuellement dans sa configuration d’obstruc-
tion.
[0109] Le dispositif 1 peut également être motorisé et
comprendre un actionneur configuré pour pouvoir dépla-
cer les partie d’obstruction supérieure 5 et partie d’obs-
truction inférieure 6 de sorte à permettre le passage du
dispositif de sa configuration d’obstruction dans sa confi-
guration pare-soleil, et inversement.
[0110] Par exemple, un tel actionneur peut être un
moteur électrique, de préférence alimenté électrique-
ment par un panneau solaire (de type photovoltaïque
ou autre) disposé sur le bâtiment équipé du dispositif 1.
[0111] Par exemple, un tel actionneur peut être relié
par une liaison de données à un organe de commande
équipédemoyensdecommunication, parexemplesans-
fil, et configuré pour recevoir des instructions de
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commande de l’actionneur provenant par exemple d’un
système de commande domotique.
[0112] Selon d’autres modes de réalisation possibles
non illustrés :

- L’ouverture est différente d’une fenêtre, par exemple
l’ouverture est une porte ou une porte-fenêtre ;

- La partie d’obstruction supérieure est similaire à la
partie d’obstruction inférieure, et comporte un pan-
neau de remplissage plutôt qu’une persienne.

- La partie d’obstruction inférieure est similaire à la
partie d’obstruction supérieure, et comporte une
persienne plutôt qu’un panneau de remplissage.

- Les lames verticales de la persienne peuvent de
façon alternative ou complémentaire également
comprendredes perforationsou tout autre typed’ou-
verture que des fentes d’aération ;

- Les lames verticales de la persienne non ajourées,
c’est-à-dire qu’elles peuvent être dépourvues de
toute ouverture ;

- Les lames verticales de la persienne sont dans un
matériau différent de l’aluminium, par exemple en
acier ;

- La persienne peut être équipée d’une barre de sé-
curité intérieure, par exemple réalisée d’un tube
d’acier ;

- La persienne peut être ouverte dans la configuration
pare-soleil du dispositif.

[0113] On rappelle plus généralement que l’invention
ne se limite pas aux exemples décrits ou illustrés.

Revendications

1. Dispositif (1) d’obstruction et pare-soleil pour ouver-
ture (2) de façade (3) d’un bâtiment, telle qu’une
fenêtre, porte, ou porte-fenêtre, le dispositif (1)
comprenant

- un précadre (4) destiné à être fixé sur la façade
(3) au niveau de l’ouverture (2) à obstruer,
comprenant une première glissière latérale
(11) et une deuxième glissière latérale (12) op-
posées l’une à l’autre ;
- une partie d’obstruction dite supérieure (5) et
une partie d’obstruction dite inférieure (6) arti-
culées l’une avec l’autre de sorte à pouvoir être
repliées et dépliées, la partie d’obstruction su-
périeure (5) étant montée de façon articulée sur
le précadre (4) au niveau d’une extrémité dite
supérieure du précadre, et la partie d’obstruc-
tion inférieure (6) étant guidée à coulissement
dans la première glissière latérale (11) et dans la
deuxièmeglissière latérale (12) du précadre (4),

et dans lequel la partie d’obstruction supé-
rieure (5) comprend une persienne (7) cou-

lissante horizontale comprenant un cadre
supérieur (16) et un tablier (8) guidé à cou-
lissementdans lecadresupérieur (16)entre
une position de fermeture et une position
d’ouverture ;
le dispositif (1) étant enoutre configurépour
adopter au moins :

- une configuration dite d’obstruction, totale ou
partielle, dans laquelle le tablier (8) est dans
l’une parmi sa position de fermeture, sa position
d’ouverture ou une position intermédiaire entre
sa position de fermeture et sa position d’ouver-
ture, et dans laquelle configuration la partie
d’obstruction supérieure (5) et la partie d’obs-
truction inférieure (6) sont dépliées et sont sen-
siblement alignées verticalement dans le pro-
longement l’une de l’autre, de sorte à recouvrir
l’ouverture (2) à obstruer ; et
- une configuration dite pare-soleil, dans la-
quelle le tablier (8) est dans sa position de
fermeture, et dans laquelle configuration la par-
tie d’obstruction supérieure (5) et la partie d’obs-
truction inférieure (6) sont repliées l’une vers
l’autre au niveau de l’extrémité supérieure du
précadre, de sorte à former ensemble un auvent
(9) s’étendant en éloignement de ladite façade
(3).

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, dans lequel le
tablier (8) comprend au moins deux vantaux (26)
latéraux composés chacun d’au moins deux lames
(27) verticales articulées l’une à l’autre par leurs
côtés verticaux adjacents.

3. Dispositif (1) selon la revendication2, dans lequel les
lames (27) verticales sont en matériau métallique,
préférentiellement en aluminium.

4. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans lequel la partie d’obstruction infé-
rieure (6) comprend un cadre inférieur (17) et un
panneau de remplissage (45) monté dans le cadre
inférieur.

5. Dispositif (1) selon la revendication 4, dans lequel le
panneau de remplissage (45) est un panneau en
verre, ou un panneau métallique préférentiellement
ajouré.

6. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, comprenant en outre aumoins un organe
de maintien configuré pour maintenir le dispositif
dans sa configuration pare-soleil.

7. Dispositif (1) selon la revendication 6, dans lequel
l’organe de maintien comprend un vérin (52) à gaz
comprimé, comportant un corps (54) de vérin qui est
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assujetti mécaniquement à la partie d’obstruction
inférieure (6), et une tige (55) de vérin qui est assu-
jettie mécaniquement au précadre (4).

8. Dispositif (1) selon la revendication 6, dans lequel
l’organe de maintien comprend un ressort assujetti
mécaniquement d’une part à la partie d’obstruction
inférieure (6), et d’autre part au précadre (4).

9. Dispositif (1) selon la revendication 6, dans lequel
l’organe de maintien comprend un mécanisme de
type câble-poulies, comprenant un contrepoids, un
premier câble et un deuxième câble s’étendant res-
pectivement dans la première glissière latérale (11)
et dans la deuxième glissière latérale (12), chacun
des câbles étant reliémécaniquement d’unepart à la
partie d’obstruction inférieure (6), et d’autre part au
contrepoids.

10. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant en outre un action-
neur configuré pour pouvoir déplacer les partie
d’obstruction supérieure (5) et partie d’obstruction
inférieure (6) de sorte à permettre le passage du
dispositif (1) de sa configuration d’obstruction dans
sa configuration pare-soleil, et inversement.
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